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ORIGINAL: franyais 

DATE:31 octobre 1985 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS V~G~TALES 

OBJET DES DEBATS 

GENSVE 

COMITE ADMINISTRATIF ET JURIDIQUE 

Seizieme session 
Geneve, 14 et 15 novembre 1985 

El'ENDUE DE LA PROTEX!'riON 

Document etab1i par 1e Bureau de 1'Union 

1. L'ordre du jour de la presente (seizieme) session du Comite administratif 
et )uridique appelle une evaluation des resultats de la deuxieme reunion avec 
les organisations internationales. Le Bureau de 1 'Union estime que pour 1a 
question de 1'etendue de 1a protection, 1e Comite devrait proceder a un examen 
approfondi de 1'ensemble de 1a question. Les raisons sont 1es suivantes: 

i) Les debats de 1a deuxieme reunion avec les organisations internatio
aales ont montre que les organisations professionnelles souhaitent, de fa9on 
genera1e, une extension de la protection. Cependant, ils n'ont pas permis de 
verser aucun element rellement nouveau au dossier. Ainsi, 1 'extension des 
techniques de micropropagation ne fait qu' exacerber le vieux probleme de la 
multiplication des plants pour 1es besoins propres du multiplicateur et 
l'etendre a des especes nouvelles. Il en est de meme pour le materiel mobile 
de triage des semences, qui donne une ampleur nouvelle au probleme deja connu 
de la production de semences fermieres. 

ii > Les dernieres discussions detaillees remontent aux travaux prepara
toires a la Conference diplomatique de 1978. Dans l I intervalle, le Comite a 
procede a des travaux de portee plus restreinte : il a pris note, en 1980, 
d'une etude comparative des legislations nationales realisee par le Bureau de 
l'Union et figurant dans le document CAJ/V/2; il a examine en 1981 la question 
de 1. etendue de la protection dans le cas de~ plantes ornementales et des 
arbres fruitiers (voir les document CAJ/VIII/5 et CAJ/VIII/11, paragraphes 13 
a 16); enfin, les debats sur les aspects juridiques des ecarts minimaux entre 
les varietes, conclus en 1983, ont aussi porte sur le sens de la notion de 
"variate" dans le cadre de la definition des droits de l 'obtenteur (voir le 
document CAJ/XII/8, annexe III>. 
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iii) Dans les discussions sur la protection juridique des resultats de 
l'activite inventive dans le domaine des biotechnologies, la comparaison entre 
la portee de la protection conferee en application de la Convention UPOV et la 
portee de la protection cor.feree par le bre-;rat joue un role Caj?ital. 'A cat 
egard, il importe que l'UPOV fonmUe aussi sa propre opinion sur cette ques
tion. 

iv) A la quinzieme session du Comite, la delegation de la France a insiste 
pour que l'on etudie les possibilites d'harmonisation de l'etendue de la pro
tection. 

2. S'agissant des possibilites d'extension de la protection, le Bureau de 
l'Union presente dans la partie suivante les principaux domaines pour lesquels 
la protection minimale conferee en application de !'article 5.1) de la Conven
tion UPOV est consideree comme insuffisante par les utilisateurs du systeme. 

3. S'agissant de la comparaison entre la portee de la protection conferee en 
application de la Convention UPOV et la port~e de la protection conferee par 
le brevet, le Bureau de l'Union suggere que cette question soit inscrite a 
l'ordre du jour de l'une des sessions que le Comite tiendra en 1986. 

4. S'agissant de !'harmonisation de la protection, le Bureau de l'Union 
suggere egalement que cette question soi t . inscri te a 1' ordre du jour d I une 
session ulterieure, afin que l'on puisse tenir compte pleinement des resultats 
des debats sur les possibilites d'extension de la protection. Mais le Comite 
devrait des a present donner mandat au Bureau de l'Union d'etablir des propo
sitions concretes pouvant revetir la forme de dispositions types sur l'etendue 
de la protection. 

LES POSSIBILITES D'EXTENSION DE LA PROTECTION 

5. La Conference diplomatique de revision de la Convention a adopte en 1978 
une Recommandation relative a !'article 5 qui invite les Etats membres "lorsque 
!'octroi de droits plus etendus que ceux definis a 1' article 5 .1), a 1' egard 
d'un genre ou d'une espece, est souhaitable pour sauveqarder les interets 
legitimes des obtenteurs, •.• [a prendre] toutes mesures adequates, conforme
ment a 1 'article 5. 4) II. Les discussions pas sees et les mesures prises par 
certains Etats membres montrent qu'une action peut etre envisagee dans les cas 
ci-apres, classes selon la disposition de la Convention la plus pertinente. 

6 • Cas relevant de la notion de "production a des fins d I ecoulement COrtuner
cial".- Il y a lieu d'examiner s'il faut maintenir le droit pour les agricul
teurs de produire leurs propres semences ou plants. Ce droit est limite par 
des contraintes techniques et economiques. Il faut en effet que 1' espece et 
la variate en cause se pretent a une telle production a la ferme, que l'agri
culteur soit techniquement capable et que cette operation soit (ou apparaisse> 
financierement rentable. Ces contraintes font que dans le cas des plantes de 
grande culture, la production de semences de ferme concerne uniquement les 
especes autogames cultivees sous forme de varietes lignees pures, et principa
lement les cereales a paille ( et dans un proche avenir des plantes proteagi
neuses telles que le pois). 

7. En fait, i1 s'agit la d'une adaptation au caractere vivant de !'objet 
protege, done a sa faculte de se reproduire, et surtout a une realite econo
mique et sociale. On peut considerer en effet que ce droit de produire sa 
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propre semence a partir d'un lot licitement mis dans le commerce correspond a 
un epuisement des droi ts de l I Obtenteur r 1 I acheteur etant habili te a user de 
toutes les proprietes de la semence achetee, y compris sa faculte de se multi
plier (ces droits renaissant cependant si la semence ainsi multipliee est com
mercialisee). D'autre part, il est difficile d'assujettir ala protection les 
semences fermieres en raison du caractere diffus de leur production (un grand 
nombre de producteurs et pour chacun d'eux une quantite produite limitee). 

8. L I obtenteur peut pallier tres simplement a cette situation en tenant 
compte de cette production dans la fixation des droits de licence. Cependant, 
ce faisant, il amorce un cercle vicieux puisque la competitivite de la semence 
de ferme est ainsi accrue. Du point de vue de l' interet public, cela freine 
le progres genetique et favorise une production agricole fondee sur des semen
ces de moindre qualite, celles-ci etant notamment d'une generation posterieure 
a celle des semences certifiees et les agriculteurs n' ayant pas toujours les 
competences et le materiel requis pour la production de semences de qualite. 
Quant a ceux qui les ont, ils se livrent a une activite dont l'echelle est hors 
de proportion de ce que l 'on a voulu exempter de la protection lorsque la 
Convention a ete redigee, a savoir le fait de garder quelques sacs de grains 
comme semences pour la campagne suivante. 

9. Dans le cas des cereales, l'agriculteur qui produit ses propres semences 
est quasiment oblige de racheter periodiquement des semences commerciales de 
sorte que l'obtenteur d'une variate protegee n'est pas totalement prive de la 
possibilite de remunerer son travail et ses investissements. Il en va autre
ment dans le cas des plantes horticoles et, surtout, des arbres fruitiers et 
forestiers. Par exemple, un producteur de fruits peut constituer sa planta
tion en produisant ·lui-meme les plants necessaires a partir d'un petit nombr~ 
de plants achetes dans le commerce, ou en pre levant des boutures, greffons, 
etc. dans une plantation deja existante. Ce cas a deja ete couvert par un 
certain nombre d'Etats membres. 

10. Les techniques de micropropagation apportent un element nouveau, double
ment aggravant : ces techniques commencent a etre de routine pour des especes 
qui sont reproduites par semences (choux, cucurbitacees, tomates, piments, 
etc.) et autorise des taux de multiplication extraordinaires. Ces techniques 
deviennent maintenant accessibles aux gros producteurs qui, en s'affranchissant 
du marche des semences, notamment hybrides ( et couteuses) , et du paiement de 
redevances a l'obtenteur, acquierent un important avantage de concurrence sur 
les petits producteurs. Dans ce cas aussi, !'interet public est en jeu. 

11. Les developpements precedents montrent que !'extension de la protection a 
la production par les agriculteurs de leurs propres semences ou plants va dans 
le sens, non seulement des interets de 1 'obtenteur, mais aussi de 1' interet 
public. Neanmoins, en raison des contraintes politiques et economiques, cette 
production necessite probablement un traitement special. Il serait peu raison
nabla de 1' assujettir a l 'autorisation de 1' obtenteur. Une telle mesure 
heurterait probablement l'opinion publique ainsi que celle des pouvoirs 
publics, car on soumettrait a une volonte individuelle la production des 
denrees alimentaires de base. Il est par contre tout a fait souhaitable que 
l'obtenteur puisse percevoir une redevance. 

12. Il. appartient au Comite d'examiner cette possibilite, dans son principe, 
et, si elle est retenue, ne serait-ce que comme base de travail, de determiner 
a quelles especes elle serait applicable. On notera que les plantes ornemen
tales sont aussi concernees car elles peuvent aussi etre multipliees a des fins 
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autres que "1'ecou1ement commercial •.• ", par exemple par un service public pour 
le fleurissement des pares et jardins d'une ville. On notera enfin que si 
cette possibilite est favorab1ement accueillie, cela ne peut que faciliter 
1'examen des autres cas enumeres ci-dessous. 

13. Cas relevant de la notion de "materiel de reproduction ou de multiplica
tion".- La deuxieme phrase de l'article 5.1) de la Convention ("Le materiel 
de multiplication vegetative comprend les plantes entieres") peut etre inter
pretee comme signifiant que les plantes entieres issues de semences Cc'est-a
dire de materiel de reproduction) ne sont pas couvertes par l'article 5.1) et, 
partant, par la protection. Le probleme qui se pose a cet egard est que dans 
le cas des plantes potageres, notamment, la production de jeunes plants a 
repiquer, a partir de semences, est devenue une activite specialisee. Un 
producteur de plants pourrait alors fonder son activite sur des semences qu'il 
a lui-meme produites, sans avoir acquitte de redevances (autres que celles 
portant sur les semences de depart) puisque la production de semences n' est 
pas destinee a 1 'ecoulement commercial de materiel de reproduction. Ce cas 
est couvert dans un certain nombre d'Etats membres soit par une disposition 
specifique, soit par une definition (ou une absence de definition) du materiel 
vegetal couvert par la protection qui exclut 1' interpretation ci-dessus. On 
notera incidemment que si les plants sont produits par micropropagation, meme 
a partir d'un plant issu de semence, la protection s'applique normalement par 
l'effet de la premiere phrase de !'article 5.1). 

14. Dans certains Etats, les plantes "adultes", notamment les plantes ornemen
tales en pot, ne sont pas considerees comme du materiel de multiplication vege
tative en application de la deuxieme phrase de l'article 5.1) de la Convention. 
Le droit de l'obtenteur s'arrete alors au niveau du materiel vegetal dont ces 
plantes en pot sont issues. Dans la pratique courante, l 'obtenteur conclut 
des contrats de licence ayant pour objet la production des plantes en pots, 
sur la base de l'article 5.2) de la Convention, avec des producteurs de plantes 
en pots. Le materiel de multiplication n'est pas commercialise, mais remis awe 
producteurs dans le cadre de ces contrats. Il n'echappe done pas au controle 
de l'obtenteur. S'il y echappait, de fayon licite, l'acheteur de ce materiel 
pourrait produire autant de plantes en pots qu' il le desire. L' acheteur se 
trouverait alors, en fait, dans la meme situation que l'agriculteur qui produit 
ses propres semences. Quant a l'obtenteur, il serait prive d'une partie impor
tante de ses revenus compte tenu du nombre relativement restraint de produc
teurs. Ce cas peut se presenter lorsque le materiel vegetal est importe (sans 
qu'il y ait commercialisation subsequente> et que cette importation n'est pas 
couverte par la protection. 

15. On notera que dans les Etats qui assimilent les plantes en pots a du 
materiel de multiplication vegetative, il n'y a pas de probleme du fait que la 
production de ces plantes y est couverte par la protection en application de 
la premiere phrase de 1 'article 5.1) de la Convention. On not era aussi que 
!'importation de materiel de reproduction ou de multiplication, evoquee prece
demment, constitue aussi un cas distinct, de nature generale, qui merite un 
examen particulier. 

16. Cas relevant de la notion de "commercialisation".- Il existe un certain 
nombre de formes de distribution de semences ou plants dont on peut se demander 
si elles constituent une commercialisation. Les cas suivants ont ete evoques 
dans les discussions passees : une entreprise agro-alimentaire produit ou fait 
produire des semences qu' elle distribue ensuite a des agriculteurs dans le 
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cadre d'un contrat qui prevoit qu'elle leur rachete la recolte - ou qui prevoit 
que 1 'entreprise est proprietaire de la culture, 1 'aqriculteur etant alors 
retribue pour son travail; une cooperative produit des semences ou plants 
qu'qlle distribue ensuite a ses membres. A ce cas il faut aussi lier celui du 
travail a fa90n de triage et de traitement des semences. Enfin, dans le cadre 
d'une discussion portant sur la notion de nouveaute, il a aussi ete fait etat 
d'un systeme de location ou de leasing de plantas destinees a la production de 
plantas en pots ou de fleurs coupees. 

17. Les discussions passees ont aussi porte sur le "privilege de 1 'agricul
teur" caracteristique de la loi sur la protection des obtentions vegetales des 
Etats-Unis d'Amerique. En bref, !'article 113 de cette loi permet a l'agricul
teur dont !'occupation agricole principale consiste a produire des recoltes a 
des fins autres que la reproduction (done pour la consommation) de vendre des 
semences qu' il a produites a d'autres agriculteurs ayant la meme occupation 
agricola. Il est possible que dans d' autres Etats membres les ventes "par
dessus la haie" ou les echanges entre agriculteurs, par example dans le cadre 
de l'entraide, ne soient pas consideres comme une commercialisation. 

18. Cas relevant de !'extension au produit final.- L'argumentation en faveur 
de la protection du produit final dans le cas des plantes omementales, 
developpee principalement par la CIOPORA, est bien connue. On rappellera que 
1 'object if n' est pas de permettre aux obtenteurs de percevoir des redevances 
en cascade, a differents stades de !'exploitation de la variete, mais d'en 
percevoir aussi dans certains modes d'exploitation qui echappent a la protec
tion. Le principal cas vise est !'importation de fleurs coupees en provenance 
de pays ne disposant pas d'un systeme de protection des obtentions vegetales. 
Il faut constater par aiileurs que la plupart de ces pays permettent, en raison 
de leurs conditions agro-climatiques et economiques, de produire des fleurs 
coupees a des prix d~fiant toute concurrence, meme si l'on tient compte des 
frais de transport (par avions speciaux). Les distorsions de la concurrence 
font que dans certains Etats membres la production de fleurs coupees est deve
nue une activite marqinale. Aussi, comme cela a deja ete souligne a plusieurs 
repriseS r 1 I extension est egalement danS 1 I interet des UtilisateUrS de la 
variate qui acquittent normalement des redevances : ils seront en effet en 
meilleure position pour affronter la concurrence de ceux qui n'en paient pas. 

19. Si les discussions ont porte jusqu'a ce jour sur les seules plantas orne
mentales et fleurs coupees, il semble que le moment soit venu d'examiner aussi 
le cas des plantes alimentaires et industrielles. De fait, les obtenteurs et 
les producteurs, notamment du domaine des plantas fruitieres et potageres, sont 
dans certains cas dans une situation analogue a celle qui regne dans le domaine 
des fleurs coupees. En d'autres termes, leur situation economique est rendue 
difficile par les importations de fruits et legumes en provenance de pays sans 
protection et avec des conditions de production tres favorables. Cependant, 
on peut s'attendre a ce que les pouvoirs publics et !'opinion publique soient 
peu enclins a accepter que des droits exclusifs puissant limiter la production 
de denrees alimentaires. On se reportera a cet egard au paragraphe 11 ci
dessus. Dans le cas des plantas industrielles, la concurrence se situe souvent 
au niveau du produit industrial de base, par exemple de l'essence de rose, et 
c'est par consequent jusqu'a ce niveau qu'il faut envisager !'extension de la 
protection. 

[Fin du document] 


